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Les prix payés par les consommateurs ont, en moyenne,
diminué en octobre, le prix de l’essence ayant chuté du
niveau record qu’il avait atteint en septembre. L’indice
d’ensemble des prix à la consommation a fléchi de 0,5 %
par rapport à septembre. Il s’agit de la baisse mensuelle
la plus forte depuis avril 2003.

Le ralentissement de l’indice d’ensemble calculé
sur 12 mois, qui a crû de 2,6 % en octobre après
avoir progressé de 3,4 % en septembre, a également
été principalement attribuable à la chute des prix de
l’essence à la pompe. Les prix de l’énergie relativement
élevés des derniers mois ne se sont pas répercutés de
façon significative sur l’ensemble des autres prix à la
consommation.

Sans l’influence des prix de l’énergie, l’indice
d’ensemble calculé sur 12 mois a augmenté de 1,5 %
en octobre, soit une hausse légèrement moins élevée
que celle de septembre.
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Les prix de l’essence en octobre étaient supérieurs
de 17,0 % à ceux d’octobre 2004. En septembre, ils
étaient supérieurs de 34,7 % à ceux de septembre 2004.

L’indice d’ensemble sans les huit composantes
volatiles telles que définies par la Banque du Canada
n’a pas progressé en octobre. La variation calculée
sur 12 mois est demeurée stable, s’étant établie à 1,7 %.

Les prix de l’essence influencent fortement
la variation sur 12 mois de l’IPC

L’essence, qui constitue environ 5 % des dépenses
en biens et services compris dans le panier de
l’IPC, a été la cause principale du ralentissement de
l’indice d’ensemble calculé sur 12 mois. La hausse
de 17,0 % des prix de l’essence entre octobre 2004 et
octobre 2005 a représenté le tiers de la hausse
de 2,6 % de l’IPC. D’autres facteurs ont contribué à
faire progresser l’IPC. Ce sont l’achat et la location à
bail de véhicules automobiles, le gaz naturel, le coût de
remplacement par le propriétaire, le mazout ainsi que
les impôts fonciers. La diminution du matériel et des
fournitures informatiques (-16,6 %) représentait l’effet
modérateur le plus important sur la hausse de l’IPC.
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Les prix de l’essence (+17,0 %) ont exercé la plus
forte pression à la hausse sur l’IPC calculé sur 12 mois.
Les augmentations de prix ont varié entre 14,4 % au
Québec et 28,2 % à l’Île-du-Prince-Édouard.
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Les prix d’achat et de la location à bail de
véhicules automobiles ont progressé de 3,9 % au
cours des 12 derniers mois. L’augmentation de 6,4 %
en novembre 2004 et des incitations financières moins
généreuses offertes par les constructeurs de véhicules
automobiles ont poussé l’indice à la hausse.

Les prix du gaz naturel ont avancé de 19,2 %
entre octobre 2004 et octobre 2005. Près de la moitié
de cette hausse a été attribuable aux augmentations
enregistrées en Alberta (+44,1 %). Les hausses
considérables du gaz naturel en Alberta au cours
des dernières semaines ont incité le gouvernement
provincial à devancer le programme de rabais qui
normalement s’étend du 1er novembre au 31 mars.
Ce rabais est lié à la consommation et est appliqué
directement sur la facture. Le Québec (+19,5 %), la
Colombie-Britannique (+16,1 %), l’Ontario (+13,0 %) et
le Manitoba (+8,2 %) ont aussi subi des hausses depuis
le mois d’octobre 2004.

Le coût de remplacement par le propriétaire, qui
représente la portion usée de la structure des logements
et qui est estimé à partir des prix des maisons neuves
(excluant le terrain), a monté de 4,7 % par rapport à
octobre 2004. Les coûts plus élevés de la main-d’oeuvre
et du transport des matériaux constituent les principaux
facteurs expliquant cette augmentation.

Les prix du mazout ont crû de 29,0 % depuis
l’année dernière. Les hausses du prix du baril de
pétrole à l’échelle mondiale depuis un an ont poussé les
prix à la hausse. Les augmentations de prix ont varié
entre 25,1 % au Québec et 47,0 % à Yellowknife.

Les indices des transports (+6,0 %), du logement
(+3,4 %) et des aliments (+1,9 %) ont été ceux ayant eu
le plus d’influence sur la pression à la hausse de l’indice
d’ensemble.

Les prix plus bas de l’essence et de l’hébergement
entraînent l’indice mensuel de l’IPC à la baisse

L’IPC d’ensemble a reculé de 0,5 % en octobre sous
l’influence principale des prix de l’essence. Ce recul est
le plus important depuis celui de 0,7 % enregistré en
avril 2003 alors qu’une chute des prix de l’essence avait
aussi causé un recul de l’indice. La chute des prix de
l’hébergement pour voyageurs, induite par l’entrée en
vigueur de nouveaux tarifs après la haute saison, est
venue au deuxième rang des facteurs ayant contribué
à la chute mensuelle de l’indice. Les vêtements pour
femmes ont également joué un rôle modérateur. Le recul
de l’indice a été ralenti par la hausse des prix d’achat et
de location à bail de véhicules automobiles ainsi que des
impôts fonciers. Excluant l’énergie, l’IPC est demeuré
stable de septembre à octobre.

Les prix de l’essence ont chuté, en moyenne,
de 8,9 % en octobre. C’est une conséquence du recul
des prix de gros et des prix du pétrole brut sur le marché
international. Les baisses de prix ont été généralisées
partout au Canada à l’exception d’Iqaluit où les prix de
l’essence sont généralement stables. La diminution la
plus importante a été notée en Ontario (-10,0 %), alors
qu’à Yellowknife, on a observé une baisse de 1,0 %
seulement.

Habituellement, les hôteliers diminuent leurs
tarifs de façon progressive en automne. La baisse
de 9,2 % des prix de septembre à octobre 2005 a
été aussi importante que celle de la même période
l’an dernier. La plus importante baisse (-12,0 %)
a été observée en octobre 2001, à la suite des
événements du 11 septembre. Un affaiblissement
de la demande engendré par la chute du nombre de
visiteurs en provenance des États-Unis, principalement
dans les grands centres urbains, est à l’origine de
la chute des prix depuis quelques années. Les prix
d’octobre 2005 étaient inférieurs de 4,2 % à leur niveau
d’un an plus tôt. La variation sur 12 mois de l’indice est
d’ailleurs négative depuis le mois de juin 2001.

Les consommateurs ont bénéficié de nombreuses
ventes à rabais dans le secteur des vêtements pour
femmes au mois d’octobre. Les prix des vêtements pour
femmes ont chuté de 3,9 %. En général, les baisses de
cet ordre arrivent en novembre. Les baisses mensuelles
enregistrées sont les plus importantes pour un mois
d’octobre depuis le début de cette série en 1982. La
diminution la plus importante a été notée au Québec
(-6,7 %), alors qu’à l’Île-du-Prince-Édouard (+1,6 %),
on a observé une faible hausse.

Les prix d’achat et de la location à bail de véhicules
automobiles ont progressé de 0,6 % en octobre. Des
incitations financières moins généreuses offertes par
les constructeurs de véhicules automobiles ont poussé
l’indice à la hausse.

Les changements dans les impôts fonciers (incluant
les frais spéciaux) sont reflétés dans l’IPC une fois
l’an, en octobre. Cette année, les impôts fonciers ont
augmenté de 3,2 %. Il s’agit de la deuxième plus forte
augmentation depuis 1992. Les augmentations les plus
importantes ont été enregistrées au Nouveau-Brunswick
(+7,3 %) alors qu’on observait des baisses au Manitoba
(-0,7 %). Les résidents de la Colombie-Britannique
(+6,3 %), de la Nouvelle-Écosse (+5,2 %), de
l’Île-du-Prince-Édouard (+4,3 %), de l’Alberta (+3,5 %),
de l’Ontario (+3,2 %), du Québec (+2,0 %), ainsi que
de Terre-Neuve-et-Labrador (+0,6 %) ont aussi connu
des hausses. Les résidents de la Saskatchewan, pour
leur part, ont connu une baisse de leurs impôts fonciers
(-0,2 %).
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L’IPC désaisonnalisé a diminué de
septembre à octobre

Après ajustement pour tenir compte des variations
saisonnières, l’IPC a diminué de 0,3 % de septembre à
octobre 2005.

La pression à la baisse est venue des transports
(-2,4 %), de l’habillement et des chaussures (-1,0 %),
des dépenses et de l’équipement du ménage (-0,2 %) et
des loisirs, de la formation et de la lecture (-0,1 %). Les
indices du logement (+0,6 %), des aliments (+ 0,3 %),
de la santé et des soins personnels (+0,1 %) ont poussé
à la hausse l’indice d’ensemble désaisonnalisé.

L’indice désaisonnalisé des boissons alcoolisées et
des produits du tabac n’a pas varié.

Indice d’ensemble sans les huit composantes
les plus volatiles

L’indice d’ensemble sans les huit composantes
volatiles telles que définies par la Banque du Canada a
augmenté de 1,7 % entre octobre 2004 et octobre 2005.
Les principaux facteurs ayant contribué à cette hausse
ont été les prix d’achat et de location à bail de véhicules
automobiles (+3,8 %), le coût de remplacement par
le propriétaire (+4,7 %), les repas pris au restaurant
(+3,3 %) et les impôts fonciers (+3,2 %). La hausse a
été atténuée par une diminution des prix du matériel
et des fournitures informatiques (-16,6 %), du matériel
de sport et d’athlétisme (-8,8 %) et des vêtements pour
femmes (-2,3 %).

De septembre à octobre 2005, l’indice d’ensemble
sans les huit composantes volatiles telles que définies
par la Banque du Canada est demeuré stable. Le
principal facteur de la pression à la hausse a été le
coût plus élevé des impôts fonciers (+3,2 %), tandis
que la plus forte source de pression à la baisse a été
la diminution des prix de l’hébergement pour voyageurs
(-9,2 %).

Énergie

Après avoir augmenté de 21,4 % entre
septembre 2004 et septembre 2005, l’indice de

l’énergie a grimpé de 13,5 % entre octobre 2004 et
octobre 2005.

Les hausses de prix de l’essence (+17,0 %) ont
été la cause principale de cette augmentation, mais les
prix du gaz naturel (+19,2 %), du mazout (+29,0 %), de
l’électricité (+2,6 %), et des pièces et des fournitures
pour véhicules de loisirs (+10,5 %) y ont également
contribué.

Sur une base mensuelle, l’indice de l’énergie a
diminué de 4,6 %, sous l’influence principale des prix de
l’essence (-8,9 %) ainsi que de ceux des pièces et des
fournitures pour véhicules de loisirs (-4,4 %). La baisse
a été modérée par les prix plus élevés du gaz naturel
(+1,8 %), du mazout (+2,9 %) et de l’électricité (+0,2 %).

Données stockées dans CANSIM : tableaux
326-0001, 326-0002, 326-0009, 326-0012 et 326-0016
à 326-0018.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2301.

Il est possible d’obtenir plus de renseignements
concernant les concepts et l’utilisation de l’IPC en
consultant en ligne la publication Votre guide d’utilisation
de l’indice des prix à la consommation (62-557-XIB,
gratuit).

Paraît à 7 h dans notre site Web sous Aujourd’hui
dans Le Quotidien, puis Dernier communiqué de l’Indice
des prix à la consommation.

Le numéro d’octobre 2005 de L’indice des prix à la
consommation, vol. 84, no 10 (62-001-XIB, 9 $ / 83 $;
62-001-XPB, 12 $ / 111 $) est maintenant en vente. Voir
Pour commander les produits.

L’Indice des prix à la consommation de novembre
sera diffusé le 20 décembre.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Louise
Allard au (613) 951-9606 ou composez sans frais
le 1 866 230-2248 (infounit@statcan.ca), Division des
prix. Télécopieur : (613) 951-1539.
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Indice des prix à la consommation et composantes principales
(1992=100)

Importance
relative1

Octobre
2005

Septembre
2005

Octobre
2004

Septembre
à

octobre
2005

Octobre
2004

à
octobre

2005
données non désaisonnalisées

var. en %

Ensemble 100,002 128,5 129,1 125,2 -0,5 2,6
Aliments 16,89 127,7 127,3 125,3 0,3 1,9
Logement 26,75 126,0 125,2 121,8 0,6 3,4
Dépenses et équipement du ménage 10,58 115,7 116,2 115,0 -0,4 0,6
Habillement et chaussures 5,37 104,5 105,8 105,4 -1,2 -0,9
Transports 19,79 153,3 157,0 144,6 -2,4 6,0
Santé et soins personnels 4,52 121,2 121,1 119,1 0,1 1,8
Loisirs, formation et lecture 11,96 128,0 129,1 128,4 -0,9 -0,3
Boissons alcoolisées et produits du tabac 4,13 147,9 148,3 144,5 -0,3 2,4
Ensemble (1986=100) 164,6
Pouvoir d’achat du dollar à la consommation, (en

cents) par rapport à 1992 77,8 77,5 79,9
Agrégats spéciaux
Biens 48,84 123,8 125,2 120,1 -1,1 3,1
Services 51,16 133,8 133,5 131,0 0,2 2,1
Ensemble sans les aliments et l’énergie 74,27 124,1 124,2 122,3 -0,1 1,5
Énergie 8,84 175,8 184,2 154,9 -4,6 13,5
Ensemble sans les huit composantes les plus

volatiles3 82,75 127,2 127,2 125,1 0,0 1,7

1. Pondérations de l’IPC, panier de 2001 selon les prix de juin 2004, en vigueur à partir de juillet 2004. Les pondérations détaillées peuvent être consultées dans la
section Documentation de l’enquête 2301 (http://www.statcan.ca/francais/sdds/index_f.htm).

2. Le total des chiffres peut ne pas correspondre à 100 % en raison de l’arrondissement.
3. Les huit composantes les plus volatiles, telles que définies par la Banque du Canada, qui sont exclues de l’IPC d’ensemble sont : les fruits, les préparations à base

de fruits et les noix; les légumes et les préparations à base de légumes; le coût d’intérêt hypothécaire; le gaz naturel; le mazout et les autres combustibles; l’essence;
le transport interurbain; les produits du tabac et les articles pour fumeurs. La Banque du Canada ajuste ensuite cette série pour obtenir son indice de référence
qui exclut également l’effet des modifications des impôts indirects. Pour obtenir des données et des renseignements au sujet de l’inflation mesurée par l’indice de
référence, consultez le site de la Banque du Canada (http://www.banqueducanada.ca/fr/inflation/index.htm).

Indice des prix à la consommation par province, et pour Whitehorse, Yellowknife et Iqaluit1

(1992=100)

Octobre
2005

Septembre
2005

Octobre
2004

Septembre
à

octobre
2005

Octobre
2004

à
octobre

2005
données non désaisonnalisées

var. en %

Terre-Neuve et Labrador 126,8 128,5 124,2 -1,3 2,1
Île-du-Prince-Édouard 131,3 131,6 125,5 -0,2 4,6
Nouvelle-Écosse 131,6 132,3 127,2 -0,5 3,5
Nouveau-Brunswick 128,5 129,5 125,1 -0,8 2,7
Québec 124,5 125,3 121,7 -0,6 2,3
Ontario 129,4 130,0 126,2 -0,5 2,5
Manitoba 132,3 132,7 128,7 -0,3 2,8
Saskatchewan 133,0 133,6 130,5 -0,4 1,9
Alberta 136,2 136,6 131,6 -0,3 3,5
Colombie-Britannique 126,3 126,5 123,5 -0,2 2,3
Whitehorse 125,6 125,6 121,8 0,0 3,1
Yellowknife2 125,0 124,5 120,7 0,4 3,6
Iqaluit (Déc. 2002=100) 103,3 103,8 101,2 -0,5 2,1

1. Voir les renseignements géographiques pour la ville de Whitehorse, la ville de Yellowknife et la ville d’Iqaluit.
2. Une partie de l’augmentation de l’indice du logement de Yellowknife publié pour décembre 2004 reflétait par inadvertance des augmentations de loyer qui s’étaient

produites plus tôt. Donc, la variation de l’indice du logement a été surévaluée en décembre 2004 et sous-évaluée les deux années précédentes. La série de l’indice
du logement pour Yellowknife a été rectifiée à partir de décembre 2002. De plus, la série de l’IPC d’ensemble pour Yellowknife et les indices de certains agrégats
spéciaux pour Yellowknife ont également changés. Les données pour le Canada, les provinces et les autres territoires n’ont pas été touchées.
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Étude : Un regard sur les apprentis
inscrits au cours d’une décennie
1992 à 2002

Selon une nouvelle étude pilote, environ la moitié
des individus qui s’étaient inscrits en 1992 à un
programme d’apprentissage en Ontario, en Alberta et
au Nouveau-Brunswick avaient complété leur formation
une décennie plus tard dans le métier qu’ils avaient
choisi.

Selon la province, une petite minorité d’apprentis,
soit de 5 % à 12 % des apprentis qui avaient
commencé leur programme en 1992, poursuivaient
toujours leur formation en 2002. Certains d’entre eux
avaient cependant complété leur formation de 1992 et
apprenaient un nouveau métier.

Dans l’ensemble, de 46 % à 51 % des apprentis ont
interrompu leurs études, et environ un dixième d’entre
eux les ont par la suite terminées.

L’étude pilote a été conçue afin d’examiner les taux
d’achèvement parmi les apprentis inscrits. Ce point
est important car il y a une inquiétude grandissante
concernant le risque d’une pénurie dans divers métiers
à l’échelle du pays et le taux d’achèvement relativement
faible de certains programmes d’apprentissage.

L’étude a suivi le parcours d’un groupe
de 14 000 apprentis qui se sont inscrits en 1992,
soit 8 300 en Ontario, 4 800 en Alberta et 900 au
Nouveau-Brunswick. Le total représentait environ la
moitié de tous les individus qui se sont inscrits comme
apprentis en 1992.

Bien que le rapport n’analyse pas les raisons de
non achèvement, plus de recherche pourrait mesurer
l’impact des perspectives d’emplois, le coût de la
formation en apprentissage, le manque de compagnons
qualifiés pour former les apprentis, les obligations
familiales et le rôle des syndicats dans les provinces et
les territoires.

En 1992, environ 900 personnes ont commencé
une nouvelle formation en apprentissage au
Nouveau-Brunswick. Les métiers les plus prisés
étaient les suivants : charpentier-menuisier,
électricien en construction, technicien à l’entretien
de véhicules automobiles, cuisinier et plombier/monteur
d’installations au gaz.

Après la période de 11 ans, 452 individus avaient
complété leur formation, soit un peu plus de la
moitié du total. Six finissants sur dix ont reçu leur
certificat au cours de la durée prévue du programme
d’apprentissage.

Parmi les 451 individus qui ont décroché, 88 % n’ont
jamais repris leur formation, ce qui représente la plus
forte proportion parmi les trois provinces. Ce résultat fait
ressortir la difficulté de maintenir les apprentis en poste.

Note aux lecteurs

Cette diffusion est basée sur un rapport provenant d’une étude
pilote sur les taux d’achèvement des apprentis inscrits dans trois
provinces, soit le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et l’Alberta.

Cette étude, travail de collaboration entre Ressources
humaines et Développement des compétences Canada,
Statistique Canada et autres agences, a été créée en prévision
de pénuries potentielles dans divers métiers à travers le pays.

Elle a suivi les activités d’un groupe
d’environ 14 000 apprentis entre le moment où ils se sont
inscrits en 1992 jusqu’en 2002.

Dans cette présente étude, on a retenu uniquement trois
provinces parce qu’elles disposaient de données au niveau
individuel sur une période complète de 11 ans. Les autres
provinces et territoires s’ajouteront dans des études ultérieures.

Parmi les apprentis du Nouveau-Brunswick,
on retrouve le plus haut taux de décrochage
dans les métiers de la construction de bâtiments.
Quelque 93 des 133 charpentiers-menuisiers n’ont pas
complété leur formation, soit un taux de 70 % environ.
Les cuisiniers et les mécaniciens de camions et de
véhicules de transports étaient les autres métiers qui
affichaient un haut taux de décrochage.

En 1992, plus de 8 300 personnes se sont inscrites
à un programme d’apprentissage en Ontario. Neuf
personnes sur dix étaient des hommes et plus du
tiers étaient âgés de 20 à 24 ans, soit le groupe d’âge
comptant le plus grand nombre d’apprentis.

Les métiers les plus prisés étaient les suivants :
technicien à l’entretien de véhicules automobiles,
électricien en construction, charpentier-menuisier,
cuisinier, coiffeur-styliste et électricien industriel.

Après 11 ans, l’Ontario avait un taux d’achèvement
moins élevé que les deux autres provinces. Un peu plus
de 3 900 individus, soit environ 47 % du total avaient
obtenu leur certificat.

Parmi les principaux métiers, ceux d’électricien
en construction, de plombier/monteur d’installations
au gaz et de mécanicien industriel affichaient un taux
d’achèvement supérieur à la moyenne nationale. Les
charpentiers-menuisiers et les cuisiniers ont enregistré
des taux d’achèvement assez faibles.

Plus du tiers des personnes qui se sont inscrites
comme apprentis en 1992 poursuivaient toujours leur
programme après six ans. Après 11 ans, 12 % des
apprentis y participaient toujours.

De plus, environ 83 % de ces personnes qui y
participaient étaient toujours dans le même métier, soit
la plus forte proportion parmi les trois provinces.

Comme on pouvait s’y attendre, un plus grand
nombre d’apprentis en Alberta se retrouvaient dans les
métiers directement liés à l’industrie pétrolière.

6 Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF
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En 1992, plus de 4 800 individus ont commencé
un nouveau programme d’apprentissage en Alberta.
Seulement 14 % de ceux-ci étaient des femmes.
Toutefois, parmi les trois provinces, elles représentaient
la plus grande proportion de personnes inscrites comme
apprentie. La grande majorité de ces femmes étaient
inscrites dans les métiers de l’alimentation et des
services. Un peu plus du tiers des apprentis étaient
âgés de 20 à 24 ans, soit le groupe d’âge comptant le
plus grand nombre d’apprentis.

Les métiers les plus prisés étaient les suivants :
électricien en construction, charpentier-menuisier,
soudeur, technicien à l’entretien de véhicules
automobiles, mécanicien d’équipement lourd,
plombier/monteur d’installations au gaz.

Parmi les 4 800 apprentis, quelque 2 850, ou 59 %,
avaient complété leur programme, ce qui représente
la plus forte proportion des trois provinces. Les taux
d’achèvement étaient les plus élevés chez les métiers
de coiffeur, de mécanicien industriel et de mécanicien
d’équipement lourd.

L’Alberta compte seulement 10 % de la population
canadienne, mais elle forme plus de 20 % des apprentis
au pays et est un importateur net de travailleurs
qualifiés. Ce phénomène est sans doute attribuable
à la demande suscitée par l’industrie pétrolière. Par
contre, elle reflète peut-être aussi l’organisation des
programmes d’apprentissage de la province.

Huit finissants de la province sur dix ont terminé
sans interruption le programme qu’ils avaient commencé
en 1992. De plus, parmi les 2 255 individus qui ont
décroché, environ le quart ont repris leur formation.

Environ 15 % des individus qui étaient inscrits
comme apprentis en 1992 poursuivaient toujours leur
formation après six ans, et seulement 5 % après 11 ans.
Ces faibles proportions sont sans doute attribuables
au nombre élevé d’apprentis qui ont complété leur
formation plus rapidement et au nombre d’apprentis
inscrits à des programmes de courte durée, par exemple
la coiffure.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3154.

Le rapport Apprentis inscrits : La classe de 1992,
une décennie plus tard (81-595-MIF2005035) est
maintenant accessible gratuitement en ligne. À la page
Nos produits et services, sous Parcourir les publications
Internet, choisissez Gratuites, puis Éducation.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
de données, communiquez avec le Service à la
clientèle au (613) 951-7608 ou composez sans frais
le 1 800 307-3382 (educationstats@statcan.ca),
Culture, tourisme et centre de la statistique de
l’éducation.
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Chargements ferroviaires
Troisième trimestre de 2005 et septembre 2005

Les transporteurs ferroviaires ont connu un été
exceptionnel en 2005, ayant mis sur rail un niveau
record de marchandises durant le troisième trimestre
alors que cette période est généralement plus tranquille.

Entraînés par la forte croissance économique que
subissent plus particulièrement les pays d’Asie, les
transporteurs ferroviaires canadiens ont chargé, de
juillet à septembre, plus de 71,9 millions de tonnes de
marchandises. Ce volume a dépassé de 3,2 millions de
tonnes le sommet précédent pour un troisième trimestre
atteint en 2000.

Avec des chargements si élevés, l’activité ferroviaire
de l’été 2005 a défié les tendances observées lors des
cinq dernières années ce qui, en partie, s’avère être le
résultat des efforts mis en place par les transporteurs
pour améliorer l’efficacité globale du réseau ferroviaire
canadien.

Les chargements de charbon et de minerai de
fer sont demeurés en tête de liste durant le troisième
trimestre. Les chargements de bois d’oeuvre, par
ailleurs, ont progressé de façon considérable depuis le
troisième trimestre de 2004, étant passés de 3,5 millions
de tonnes à 4,1 millions de tonnes.

Cette augmentation résulte en partie d’une hausse
de la demande créée par les projets de reconstruction
un peu partout dans le monde à la suite des nombreux
désastres naturels qui ont eu lieu ces derniers mois.

Durant cette même période, plus de 6,5 millions de
tonnes de fret en provenance des États-Unis ont été
reçues sur les chemins de fer, soit une augmentation
de 2,9 % par rapport au troisième trimestre de 2004.

Les résultats du troisième trimestre ont été positifs
malgré le ralentissement des livraisons observé entre
août et septembre. Cette variation négative est
inhabituelle, les chargements du mois d’août étant
généralement moins élevés que ceux de septembre.

En septembre, les chargements de type non
intermodal ont totalisé 21,7 millions de tonnes, en
baisse de 3,6 % par rapport au mois précédent.
Environ 275 000 wagons ont été nécessaires pour
transporter ces chargements.

Les chargements de type intermodal, constitués de
remorques et de conteneurs transportés sur wagons
plats, ont totalisé 2,3 millions de tonnes, en baisse
de 2,0 % par rapport au mois d’août.

Le trafic en provenance des États-Unis, soit à
destination du Canada ou passant par le Canada, a
affiché une baisse de 3,0 % pour se chiffrer à 2,2 millions
de tonnes.

Par rapport à septembre 2004, les chargements
de type non intermodal ont grimpé de 11,6 % et
ceux de type intermodal, de 4,1 %. Les chargements
en provenance des États-Unis ont, pour leur part,
progressé de 4,4 %.

Données stockées dans CANSIM : tableau 404-0002.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2732.

Le numéro de septembre de
Chargements ferroviaires mensuels, vol. 82,
no 9 (52-001-XIF, 9 $ / 83 $) est maintenant en vente.
Voir Pour commander les produits.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’unité de
diffusion en composant sans frais le 1 866 500-8400
(statistiquesdutransport@statcan.ca), Division des
transports. Télécopieur : (613) 951-0009.

Production et écoulement des produits du
tabac
Octobre 2005

Le nombre total de cigarettes vendues en octobre par les
fabricants canadiens a diminué de 9,8 % par rapport à
septembre pour se fixer à 2,9 milliards de cigarettes. La
baisse d’une année à l’autre pour octobre s’est établie
à 15,0 %.

La production de cigarettes a atteint 3,5 milliards
de cigarettes en octobre, en hausse de 5,6 % par
rapport à 3,3 milliards de cigarettes en septembre. On a
également enregistré une hausse de 2,3 % par rapport
à octobre 2004.

En octobre, le niveau des stocks de fermeture se
chiffrait à 5,1 milliards de cigarettes, en hausse de 6,4 %
comparativement à septembre et de 40,6 % par rapport
à octobre 2004.

Données stockées dans CANSIM : tableau 303-0062.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2142.

Le numéro d’octobre de Production et
écoulement des produits du tabac, vol. 34,
no 10 (32-022-XIF, 6 $ / 51 $) est maintenant en vente.
Voir Pour commander les produits.

Pour obtenir des renseignements généraux, ou pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes et
la qualité des données, communiquez avec l’agent de
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diffusion au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (manufact@statcan.ca), Division de
la fabrication, de la construction et de l’énergie.

Livraisons des principales céréales
Octobre 2005

Les agriculteurs de l’Ouest canadien ont livré 8 millions
de tonnes métriques des principales céréales au cours
des trois premiers mois de la campagne agricole
2005-2006, en hausse de 11 % par rapport à la même
période de 2004, selon La revue des céréales et des
graines oléagineuses.

Cependant, les livraisons ont reculé de 9 %
par rapport à la moyenne décennale précédente.
Depuis la campagne agricole de 1995-1996, seules
les campagnes de 2002-2003 et de 2004-2005 ont
enregistré un volume de livraisons plus faible d’août
à octobre. Les livraisons de blé (sauf le blé dur) ont
augmenté par rapport à l’année précédente, mais elles
sont tout de même demeurées de 23 % inférieures à
la moyenne décennale. La récolte tardive par temps
pluvieux a contribué à la baisse.

À l’opposé, les livraisons de canola ont progressé
de 17 % par rapport aux trois premiers mois de la
campagne de 2004-2005 et de 8 % par rapport à la
moyenne décennale. Les agriculteurs ont augmenté les
mouvements de l’encaisse en réduisant leurs imposants
stocks à la ferme, malgré la faiblesse des prix.

Il est maintenant possible de connaître les données
d’octobre sur les livraisons des céréales.

Données stockées dans CANSIM : tableau 001-0001.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéros d’enquête, y compris ceux des enquêtes
connexes, 3403, 3404 et 3443.

Le numéro d’octobre de La revue des céréales et
des graines oléagineuses (22-007-XIB, 12 $ / 120 $)
paraîtra en décembre.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Karen Gray au
(204) 983-2856 (karen.gray@statcan.ca) ou avec
les Services à la clientèle en composant sans frais
le 1 800 465-1991 (agriculture@statcan.ca), Division
de l’agriculture.

La revue des céréales et des graines
oléagineuses
Septembre 2005

Les approvisionnements des huit principales céréales
se sont accrus pour une troisième année consécutive,
selon le numéro de septembre de La revue des céréales
et des graines oléagineuses.

Les approvisionnements ont grandement augmenté
depuis la sécheresse de 2002-2003, alors qu’ils
n’avaient atteint que 62 millions de tonnes métriques.
Au cours de la campagne agricole 2005-2006, on
s’attend à ce que les approvisionnement puissent
atteindre 85 millions de tonnes. Cette hausse résulte
d’une production considérable en 2005, particulièrement
de canola et de lin, combinée au grand volume de stocks
reportés de la campagne agricole 2004-2005.

Cependant, la qualité suscite autant de
préoccupations que la quantité cette année. Les
céréales qui restent de la dernière campagne agricole
sont en grande partie de catégories inférieures, et
la récolte tardive par temps pluvieux a comporté des
incidences défavorables sur une partie des cultures
de 2005. Les premières indications montrent que la
culture du canola est en grande partie de catégorie 1,
tandis que les approvisionnements d’avoine de mouture
et d’orge brassicole de bonne qualité et à faible teneur
en protéines sont limités. Les catégories de blé sont
jugées inférieures à la normale mais supérieures à celle
de 2004.

Il est maintenant possible d’obtenir les données
qui figureront dans le numéro de septembre de La
revue des céréales et des graines oléagineuses
(22-007-XIB, 12 $ / 120 $). Un aperçu des
approvisionnements et des marchés actuels des
céréales sera également compris dans cette publication,
qui sera vendue plus tard en novembre.

Pour obtenir des renseignements généraux,
communiquez avec les Services à la clientèle
en composant sans frais le 1 800 465-1991
(agriculture@statcan.ca). Pour en savoir davantage sur
les concepts, les méthodes et la qualité des données,
communiquez avec Karen Gray au (204) 983-2856
(karen.gray@statcan.ca), Division de l’agriculture.
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Statistiques sur le broyage
Octobre 2005

Les triturateurs ont broyé 299 356 tonnes métriques
de canola en octobre, selon les données de l’Enquête
mensuelle sur le broyage de Statistique Canada. La
production d’huile s’est chiffrée à 126 619 tonnes en
octobre et celle de tourteaux a atteint 176 854 tonnes.

Les broyages de canola d’août à octobre de
la campagne agricole en cours se sont élevés
à 799 572 tonnes, ayant dépassé de 9,3 % la
moyenne décennale précédente. Les broyages
d’août à octobre ont augmenté de 3,6 % par rapport
au même trimestre de 2004-2005 et de 1,5 % par
rapport à 2003-2004. Au cours de la campagne agricole
de 2003-2004, les broyages totaux avaient atteint un
sommet de 3,4 millions de tonnes.

Données stockées dans CANSIM : tableau 001-0005.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3404.

Le numéro d’octobre de La revue des céréales et
des graines oléagineuses (22-007-XIB, 12 $ / 120 $)
paraîtra en décembre.

Pour obtenir des renseignements généraux,
communiquez avec les Services à la clientèle
en composant sans frais le 1 800 465-1991
(agriculture@statcan.ca). Pour en savoir davantage sur
les concepts, les méthodes et la qualité des données,
communiquez avec Karen Gray au (204) 983-2856
(karen.gray@statcan.ca), Division de l’agriculture.
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Nouveaux produits

Direction des études analytiques, documents de
recherche : Différences entre les distributions du
rendement scolaire au secondaire : le rôle de la
taille de la classe et du temps d’enseignement,
no 270
Numéro au catalogue : 11F0019MIF2005270
(gratuit).

Production et écoulement des produits du tabac,
octobre 2005, vol. 34, no 10
Numéro au catalogue : 32-022-XIF (6 $/51 $).

Chargements ferroviaires mensuels,
septembre 2005, vol. 82, no 9
Numéro au catalogue : 52-001-XIF (9 $/83 $).

L’indice des prix à la consommation, octobre 2005,
vol. 84, no 10
Numéro au catalogue : 62-001-XIB (9 $/83 $).

L’indice des prix à la consommation, octobre 2005,
vol. 84, no 10
Numéro au catalogue : 62-001-XPB (12 $/111 $).

Commerce de détail, septembre 2005, vol. 77, no 9
Numéro au catalogue : 63-005-XIF (18 $/166 $).

Culture, tourisme et Centre de la statistique de
l’éducation, documents de recherche : Apprentis
inscrits : La classe de 1992, une décennie plus
tard, 1992 à 2002, no 35
Numéro au catalogue : 81-595-MIF2005035
(gratuit).

Division des sciences, de l’innovation et de
l’information électronique, documents de travail :
Statistiques sur la R-D industrielle, selon les
régions, 1994 à 2003, no 17
Numéro au catalogue : 88F0006XIF2005017
(gratuit).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette et –XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1 800 267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1 613 951-7277
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1 877 287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte, composez le : 1 800 700-1033

Pour commander par la poste, écrivez à : Gestion de la circulation, Division de la diffusion, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6.
Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 7 % de TPS
et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada

Numéro au catalogue 11-001-XIF.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada,
Immeuble R.-H.-Coats, 10e étage, section G, Ottawa, K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.ca.
Pour le recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à
listproc@statcan.ca. Laissez en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message,
tapez : subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de
l’Industrie, 2004. Il est permis de citer la présente publication dans les journaux et les
magazines ainsi qu’à la radio et à la télévision à condition d’en indiquer la source : Statistique
Canada. Toute autre forme de reproduction est permise sous réserve de mention de la source,
comme suit, dans chaque exemplaire : Statistique Canada, Le Quotidien, numéro 11-001-XIF
au catalogue, date et numéros de page.
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